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Une ancienne croyance popu-
laire voulait que l’on se débar-
rasse du diable en aspergeant 
d’eau bénite les objets et per-
sonnes soumis à son emprise; 
le diable, brûlé par cette eau 
miraculeuse, battait en retrai-
te. De nos jours, l’expression  
« se démener comme un diable  
dans l’eau bénite » signifie s’ef-
forcer de sortir d’une situation 
embarrassante.

Le 24 février dernier, Mario 

Dubé, un résident de la région 
de Hay Lakes, était présent à 
l’audience tenue en Cour d’ap-
pel de l’Alberta, à Edmonton, 
au sujet de la requête visant à 
mettre en cause le ministère 
de la Justice de notre province  
dans le dossier Gilles Caron 
c. Commission albertaine des 
droits de la personne.  

Après avoir plaidé en faveur 
de la requête au nom de Gilles 
Caron, j’ai demandé à Ma-

rio ce qu’il avait pensé des ar-
guments présentés contre la 
requête. Selon lui, Justice Al-
berta « se démène comme un 
diable dans l’eau bénite ». La  
comparaison est intéressante 
puisque le représentant du mi-
nistère a même demandé au 
juge que les deux déclarations 
présentées en appui de la re-
quête soient radiées du dossier. 

Ces deux documents présen-
tent quelques exemples illus-
trant le fait qu’il est presqu’im-
possible pour les justiciables et  
les juristes d’expression fran-
çaise de l’Alberta d’exercer  
pleinement leurs droits linguis-
tiques. 

Si cette affaire est présentement 
devant le plus haut tribunal de 
notre province, c’est que, lors 
de l’audience du 28 juin 2007 
en Cour du Banc de la Reine, 
la Commission a soutenu que 
Gilles Caron avait le droit de 
parler en français devant la 
Cour, mais que c’était à lui de 

fournir et payer pour le service 
d’interprétation. 

Refusant à juste titre cette po-
sition, la juge Joanne Veit avait 
alors ordonné à la Commis-
sion de payer pour l’interpré-
tation. Et n’acceptant pas cette 
ordonnance, la Commission  
a porté le dossier en appel. 

À mon avis, la responsabilité 
de fournir et de payer l’inter-
prétation dans l’une ou l’autre 
des deux langues autorisées  
devant nos tribunaux devrait 
faire l’objet d’une règle de la 
Cour ou d’un règlement pris en 
application de la Loi linguisti-
que et de formulaires. Et pour 
pouvoir discuter de cela en Cour 
d’appel, il faudrait bien avoir 
la présence d’un représentant  
du ministère de la Justice. 

Ce ministère a l’habitude de se 
joindre de son propre gré aux 
dossiers qui, devant les tribu-
naux supérieurs, soulèvent des 
questions d’intérêt public (à 
moins d’être poursuivi en pre-
mière instance).

Le Ministère n’apprécierait pas 
être l’objet d’une ordonnance 
l’obligeant à participer à une 
audience. Il faut des circonstan-
ces exceptionnelles pour que la 
requête visant à mettre en cau-
se le Ministère soit acceptée. 

Le juge Keith Ritter, qui a en-
tendu cette requête, décidera 
au cours des prochaines se-
maines si le fait de ne pas avoir 
eu (depuis plus de 20 ans !) 
un encadrement juridique du 
droit d’utiliser le français est un 
déni de l’accès à la justice tel-
lement important qu’il consti- 
tue une circonstance excep-
tionnelle justifiant d’ordonner 
à Justice Alberta de venir rendre 
compte de sa responsabilité de la  
bonne administration de la jus-
tice.

Eau bénite ou pas, le débat sur 
la nécessité de promouvoir le 
droit d’utiliser le français de-
vant les tribunaux est soulevé. 
S’il ne peut se poursuivre de-
vant notre Cour d’appel, il de- 
vra se faire devant les autres  
tribunaux et dans d’autres fo-
rums et, si possible, avec la col-
laboration volontaire de Justice 
Alberta.�        

par Gérard Lévesque
avocat et notaire

Levesque.Gerard@sympatico.ca 

Justice et droits

Comme un diable dans l’eau bénite!  

14


